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Chambre des lleprésentants. 

SBANCB f)IJ 17 DÉCEMBRE 1889. 

lleclificalion lies llmlles séparallves des communes ile llooghle1lc 
et (l'Oostni<'uwk1•rke (Flandre occidentale) (i ). 

RAPPORT 
PAIT, AU NOIII DE LA COl\lMISSION (2), PAR .M. RONSE. 

MESSIEURS~ 

Les conseils communaux de Hooghledc et d'(Iostnieuwkerke, par leurs 
délibérations du rn et du 20 juin 1888, onl décidé de solliciter de la Légis 
lature la rectification de la limite séparative des deux territoires. 

La Députation permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale 
a émis un avis favorable à la rectification des limites proposées, et le conseil 
provincial, dans sa séance du J5 juillet 1888, s'est rallié sans discussion à 
cet avis. 

Le Gouvernement, dans la séance du 7 août 1889, a déposé un projet de 
loi conforme aux délibérations prises par les conseils communaux de 
Hooghlede et d'Oostnieuwkerke. 

La commission se rallie au projet de loi déposé. 

Le Rapporteur., 

ALF. RONSE. 

le Président, 

v- DE JONGHE n' ARDOYE. 

(1) Projet de loi n° 294- (session de 1888-1889). 
(i) La commission était composée de l'tl~I. oe JONGIIE n'Annors, président, DE MonBLANc, 

S111uvE, V AN ou BI\UGGEN et RONSE. 


